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Le villeuse haricot…   
 une espèce en péril au Canada

La villeuse haricot a été désignée par le Comité 
sur la situation des espèces en péril au Canada 
(COSEPAC) comme étant en voie de disparition 
et elle a été inscrite sur la Liste des espèces en 
péril en vertu de la Loi sur les espèces en péril 
(LEP) du gouvernement fédéral en juin 2004 afin 

de bénéficier d’une protection. Une protection 
supplémentaire lui est accordée par le biais de la 
Loi de 2007 sur les espèces en voie de disparition 
de l’Ontario. Conformément à la LEP, un 
programme de rétablissement et un plan d’action 
ont été élaborés pour cette espèce.

La villeuse haricot (Villosa fabalis) fait partie des 54 
espèces de moules d’eau douce du Canada. Il s’agit de 
l’une des plus petites moules au pays, et elle présente les 
caractéristiques suivantes :

Sa coquille est très petite (moins de 4 cm de long), 
épaisse et ovale; 

L’extérieur de sa coquille est généralement vert clair 
ou foncé et présente de nombreux rayons vert plus 
foncé et sinueux; 

L’intérieur de sa coquille, c’est-à-dire la nacre, est 
blanc argenté et lustré; 

La partie en relief sur le dessus de sa coquille (le bec) 
est étroite et légèrement élevée au-dessus de la ligne 
de charnière; 

Son bec est finement sculpté et présente cinq 
bourrelets doubles; 

Les dents de sa charnière sont exceptionnellement 
fortes; 

Les femelles ont tendance à être plus bombées et à 
avoir une partie postérieure plus arrondie que les 
mâles.

Description générale

Statut selon le COSEPAC – EN VOIE DE DISPARITION  mai 2000; avril 2010
Statut selon la LEP – EN VOIE DE DISPARITION  juillet 2003

 
Les moules d’eau douce sont des mollusques au corps mou sans squelette, donc des invertébrés, qui vivent au fond des ruisseaux, des rivières, des lacs et des étangs. Elles 
utilisent leur pied musculeux pour creuser et nager et elles sont dotées d’une paire de coquilles articulées. Ce sont des organismes filtreurs, c’est-à-dire des purificateurs d’eau 
naturelle, qui servent de nourriture à d’autres espèces de la faune comme les poissons, les loutres, les visons, les rats musqués et certains oiseaux. Les moules d’eau douce sont 
aussi l’une des espèces les plus menacées de disparition sur terre.
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Le paragraphe 32 (1) de la Loi sur les espèces en péril stipule ce qui suit: « Il est interdit de tuer unindividu d’une espèce sauvage inscrite comme espèce disparue du 

pays, en voie de disparition ou menacée, de lui nuire, de le harceler, de le capturer ou de le prendre. »

Répartition
Dans le passé, la villeuse haricot était présente en Ontario 
dans la partie ouest du lac Érié et dans les rivières Détroit, 
Sydenham et Thames. Aujourd’hui, on ne la signale plus 
que dans un tronçon de 92 km de la partie est de la rivière 
Sydenham et dans un tronçon de 8 km de la partie nord 
de la rivière Thames. Auparavant, l’espèce était également 
présente dans 11 États américains, mais elle a disparu des 
États de l’Illinois et de la Virginie. Elle est inscrite sur la 
liste des espèces en voie de disparition ou sur la liste des 
espèces préoccupantes dans la plupart des États où on la 
trouve toujours. 

Habitat et cycle biologique 
La villeuse haricot vit habituellement dans les zones 
de rapides à l’amont des rivières, ou à proximité, et 
dans les petits tributaires. En général, elle s’enfouit 
profondément dans le sable ou le gravier parmi les 
racines de la végétation aquatique. C’est une espèce 
sexuellement dimorphe (c’est-à-dire que les mâles et les 
femelles ont une apparence distincte) dont la durée de 
vie est modérément longue, soit au moins 10 ans. Le frai 
se produit à la fin de l’été, et les glochidies (larves des 
moules) sont libérées au printemps suivant. Comme c’est 
le cas pour la plupart des autres moules d’eau douce, les 
glochidies de la villeuse haricot mènent une vie parasitaire 
sur les poissons, puisque les glochidies s’accrochent 
aux branchies du poisson hôte et y demeurent jusqu’à 
ce qu’elles deviennent des juvéniles autonomes, après 
quoi elles se détachent pour tomber sur le substrat. Les 
villeuses haricots adultes sont essentiellement sessiles et 
il se peut qu’elles ne se déplacent que de quelques mètres 
sur le fond des rivières ou des lacs. Elles ont aussi cette 
caractéristique propre à leur espèce de se servir de leurs  

fibres soyeuses et résistantes, appelées « byssus », pour 
s’ancrer dans le substrat. Les poissons hôtes de la villeuse 
haricot au Canada sont le dard vert, le chabot tacheté, le 
dard arc-en-ciel et l’achigan à grande bouche. 

Régime alimentaire
Comme toutes les espèces de moules d’eau douce, la 
villeuse haricot filtre la nourriture présente dans l’eau et 
se nourrit surtout de bactéries et d’algues. 

Menaces
La perte de l’habitat et la destruction attribuable aux 
activités urbaines, industrielles et agricoles croissantes 
demeurent les principales menaces pour la villeuse 
haricot. L’envasement et la pollution des eaux limpides, 
l’élimination des barres de sable, la construction de 
barrages, les bassins de retenue des rivières et la hausse de 
la température des eaux ont vraisemblablement détruit 
la plus grande partie de l’habitat de l’espèce au cours du 
dernier siècle. Plus récemment, la moule zébrée a dévasté 
quelques populations de villeuses haricots dans le lac Érié, 
mais il semble que les populations restantes de la partie 
est de la rivière Sydenham et de la partie nord de la rivière 
Thames ne soient pas encore menacées par cette espèce 
envahissante. La carpe et le gobie à taches noires sont 
aussi des espèces envahissantes qui risquent de menacer 
la villeuse haricot et ses poissons hôtes. 

Espèces semblables
La villeuse irisée (Villosa iris), les jeunes individus des 
ptychobranches réniformes (Ptychobranchus fasciolaris) 
et les elliptios pointus (Elliptio dilatata) juvéniles sont 
toutes des espèces qui ressemblent à la villeuse haricot.
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Pour un complément d’information, consultez le site Web 
du Registre de la LEP à www.registreLEP.gc.ca et le site 
web de Pêches et Océans Canada indiqué ci-dessous.

This publication is also available in English.
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